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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

assainissement
Question écrite n° 94753

Texte de la question

M. Jean-Luc Préel attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur les
préoccupations exprimées par de nombreux élus locaux concernant les modalités de contrôle du réseau
d'assainissement. L'article L. 2224-8 du Code général des collectivités territoriales stipule que les communes
doivent prendre en charge les dépenses d'assainissement collectif et assument la responsabilité de l'installation,
de l'entretien et du bon fonctionnement de l'ensemble de la filière assainissement (station d'épuration, réseau,
élimination des boues) ainsi que les dépenses de contrôle des systèmes d'assainissement non collectifs. Dans
l'hypothèse où les installations d'assainissement ne sont pas conformes à la réglementation, la responsabilité du
maire peut être engagée juridiquement pour défaut de fonctionnement normal d'un assainissement non collectif.
Or, aujourd'hui, il n'existe pas de dispositions légales imposant au vendeur d'informer l'acquéreur d'un immeuble
sur le système d'assainissement et les arrêtés municipaux imposant au vendeur de faire un contrôle de
conformité peuvent être discutés. En revanche, l'installation et le maintien en bon état de fonctionnement des
installations d'assainissement non collectifs est une obligation qui incombe aux particuliers conformément à
l'article L. 1331 du Code de la santé publique. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures que le Gouvernement envisage de prendre pour faire respecter la nécessité de maintenir les
installations en bon état de fonctionnement et pour définir les obligations du vendeur et du maire.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question
concernant les modalités de contrôle des installations d'assainissement non collectif et les obligations du
vendeur et du maire dans le cas d'installations défectueuses. Le Sénat, qui vient d'examiner en seconde lecture
le projet de loi sur l'eau et les milieux aquatiques, a voté un certain nombre de mesures qui répondent à ces
interrogations. En ce qui concerne les compétences des communes, le projet de loi maintient le contrôle des
installations d'assainissement non collectif sur l'ensemble du territoire national, au titre de leurs compétences
obligatoires, mais leur permet d'en choisir les modalités (soit en procédant au diagnostic des installations, soit
en se limitant à un contrôle sur pièces) et d'en définir la fréquence. Le choix devra être fait par délibération de la
collectivité. Cette modification a été introduite pour permettre à la fois aux collectivités qui ont déjà mis en place
leur service public d'assainissement non collectif au titre de la loi sur l'eau de 1992 de poursuivre la réalisation
des diagnostics des installations en monopole de service public et à celles qui ne l'ont toujours pas mis en place,
de leur offrir la possibilité de limiter le contrôle des installations à un contrôle sur pièces. Dans ce dernier cas, les
propriétaires devront s'adresser à un contrôleur privé pour la réalisation du diagnostic des installations. Tous les
diagnostics devront avoir été réalisés au plus tard le 31 décembre 2012. En outre, le projet de loi étend les
compétences facultatives des communes à la construction et la réhabilitation des installations, ainsi qu'au
traitement des matières de vidange. Enfin, le projet de loi autorise les communes à engager les travaux de
réhabilitation en procédure d'exécution d'office, pour les propriétaires défaillants. Par ailleurs, le projet de loi
renforce les obligations des propriétaires d'immeubles non raccordés à un réseau public de collecte des eaux
usées. Ceux-ci doivent procéder à l'entretien régulier des installations d'assainissement non collectif par une
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entreprise de vidange agréée par le préfet, à leur diagnostic régulier (si la commune a opté pour le contrôle sur
pièces) et aux travaux de mise en conformité de celles présentant un risque sanitaire ou environnemental, dans
un délai de trois ans à compter de la date de réalisation du diagnostic. De plus, il impose, à compter du
31 décembre 2009, à tout propriétaire vendeur d'un immeuble non raccordé à un réseau public de collecte
d'annexer à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente un diagnostic des
installations d'assainissement non collectif. La promulgation de la nouvelle loi devrait donc permettre de donner
une nouvelle impulsion au développement des services publics d'assainissement non collectif et à la mise en
conformité des installations défectueuses.
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